
Sous la Présidence : de M. LAROCHE Claude, Maire

Etaient Présents : LAROCHE Claude,  SANSEIGNE Christian, GAUTHERON Cyril,
AUFRERE Sébastien, COLLON Xavier,  LAROCHE Nicolas, AUFRERE Stéphane, NICOLLE
Charly, VENON Jérémy, BONNET Romain, DELAITRE Olivier

Secrétaire de Séance : SANSEIGNE Christian.

MODIFICATION DES STATUTS DU CEG DE CHABLIS

Le conseil approuve la modification des statuts  concernant la prise en charge et le
fonctionnement du gymnase de Ligny le Chatel au même titre que les autres infrastructures du
S.I.G.C.C Gymnase, Dojo, plateau d’évolution extérieur, piste d’athlétisme).

FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES DE TONNERRE

Le maire rappelle à l’assemblée qu’il reste une facture impayée à la ville de Tonnerre pour les
enfants GUENIOT.
La famille à quitter la commune pour s’installer à Tonnerre quelques jours après la rentrée
scolaire, le conseil refuse le paiement pour une année complète dont le montant est de
1 106,06 € par enfant.

TRAVAUX DE COUVERTURE SUR LA SACRISTIE

Suite à la visite de Mme HUMBERT des Bâtiments de France, un devis à été établi et
transmis à Mme HUMBERT.

TRAVAUX DE RESEAU D’EAU

La conduite d’eau passant sous les vignes est supprimée et réinstallée longeant la rue des
Fourneaux, profitant de ces travaux il est passée une gaine afin d’enfouir la ligne  de
téléphone desservant la télésurveillance de la station de pompage.

Les travaux d’extension de réseau rue de prégirots sont réalisés



TRAVAUX DE LA RUE DE LA FONTAINE

Le maire fait part de la visite de Monsieur BONNOTE de la D.D.E.A pour lancer l’étude de
travaux.

2010 : montage du dossier, accord avec les différents propriétaires
2011 : éboulement, mise en alignement
2013 : réfection de la rue.

TRAVAUX DE VOIRIE

Le maire présente un devis de l’entreprise MASANTI pour la réfection du chemin de la
commune.

Le conseil préfère une réfection complète avec bordures de trottoirs et caniveaux, des divis
seront demandés aux entreprises :

MANSANTI
GILLET
EUROVIA

TRAVAUX D’ELECTRICITE RUE DE GRILLOT ET REMPLACEMENT DE
LAMPADAIRES

L’entreprise SOMELEC doit intervenir le 15 mars.

AMENAGEMENT AU TERRAIN DE JEUX

Un ensemble de jeux à été choisi pour un montant de 2 094,00 € H.T

INFORMATION

A compter du 1er mai 2010 pour tout travaux au dessus de 4 000,00 €, il faudra contacter 3
entreprises.


